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SÉANCE DU 29 BRUMAIRE AN III (19 NOVEMBRE 1794) - N° 1 381 

continuateurs de Robespiere, puisque la justice 
et l’humanité ont succédés a la terreur et a 
l’opression. Et nous pouvons donc être assurés 
que la patrie est sauvée. 

C’est donc aujourd’huy que tous les hommes 
sensibles et justes ne feront qu’un voeu pour la 
prospérité de la République : continuez sages 
législateurs, le sublime ouvrage que vous avez 
commencé que la terreur ne soit plus que pour 
les traitres et les fripons ; et recevez notre ser¬ 
ment d’être toujours unis a vous ainsy que de 
redoubler d’efforts pour, au prix de notre sang, 
soutenir l’assemblée nationale et les loix qu’elle dictera. 

Mais citoyens représentans n’oubliez pas que 
nous avons des enfans, des frères que le sort 
de la guerre tient enchainé chés nos barbares 
ennemis ; tandis que nous conservons chez nous 
leurs vils satellites jouissants de touttes les 
douceurs que leur procurent l’humanité d’un 
peuple généreux. Hâtez donc le retour de ces 
genereux deffenseurs par des échangés afin 
qu’ils viennent bientôt meler leurs âmes aux 
nôtres et crier avec nous, vive la République, vive la Convention nationale. 

Suivent 29 signatures. 

u 

[Les membres de la société des Amis de la Consti¬ 
tution de 1793 séante à Mont-de-Marsan à 
la Convention nationale, le 2 brumaire 
an III] (25) 

Représentans du peuple 
Nous avons lu avec un enthousiasme mêlé 

de reconnaissance vôtre adresse au peuple fran¬ 
çais. Les principes qu’elle contient étaient dans 
nos coeurs. Vous y rappellés des vérités éter¬ 
nelles qui font la consolation de la vertu et le 
désespoir du crime. 

C’est en vain que les continuateurs de Robes¬ 
pierre cherchent à ébranler la République, à 
égarer le peuple : l’aristocratie sourit à leurs 
manoeuvres, mais le patriotisme saura les 
déjouer. 

Ces hommes de sang redoutent la lumière; ils cherchent leur salut dans la confusion mais 
vous devés justice au peuple, de tous les intri-
guans, des agitateurs, des dilapidateurs de la 
fortune publique, et vous la lui rendrés. 

Si l’aristocratie ose lever une tête audacieuse, 
la massue nationale est dans vos mains, vous 
saurés en faire usage. Telle est vôtre volonté 
solemnellement prononcée, tel est notre voeu. 

Nous voulons avec vous le gouvernement révo¬ 
lutionnaire. Il a sauvé la République mais nous 
ne voulons pas qu’il soit dans des mains perfides 
la cause du désordre, le prétexte des iniquités 
qui ont désolé tant de familles ; nous ne voulons 
pas enfin qu’il soit un moyen de fortune. 

(25) C 326, pl. 1422, p. 21. 

Que les fonctions publiques soyent exercées 
par des hommes probes, vertueux et véritable¬ 
ment amis du peuple ! que l’immoralité soit le 
premier titre d’exclusion, et la République sera affermie sur des bases inébranlables. 

Comme vous, nous saurons distinguer l’erreur, 
mais nous serons inexorables dans la recherche 
du crime. 

Nous voulons être les esclaves des loix, mais 
jamais nous ne courberons la tête sous le joug 
d’une volonté arbitraire, jamais nous ne serons 
les esclaves d’un tyran. 

Vous êtes seuls délégués par le peuple pour 
exprimer sa volonté. Nous obéirons avec respect 
à toutes les loix que vous dicteront et vôtre 
amour pour lui, et son bonheur dont il vous a 
chargés. 

La liberté, l’égahté, l’imité et l’indivisibilité de 
la république, tel est nôtre cri de ralliement, nôtre 
centre de réunion sera toujours la Convention 
nationale à qui seule appartient le droit de diri¬ 
ger l’esprit public autant nous avons opposé de 
force et de courage à la tyrannie, autant nous 
employerons de fermeté pour écraser tous les 
ennemis de la Convention qui ne peuvent être 
que ceux du peuple, et si jamais quelqu’un osait 
se montrer, nous jurons qu’il ne parviendra jus¬ 
qu’à elle, qu’en foulant aux pieds nos cadavres 
sanglans. Les membres de la société des Amis de la 
Constitution de 1793 séante à Mont-de-Marsan, 
soussignés. 

Suivent alors 50 signatures. 

v 

[La société montagnarde et regénérée de la commune 
de Pau à la Convention nationale, s. d.] (26) 

Citoyens Représentants, 
Vôtre adresse aux français à été lüe plusieurs 

fois au peuple dans nos séances, et toujours elle 
à été couverte d’applaudissements. Les vérités 
que vous avez proclamés sont celles de la plus 
sage politique et de la plus saine morale. Vos 
sentimens et vos principes sont ceux de tous les 
bons citoyens qui composent nôtre société. Tous 
se sont ralliés à ces principes qui nous assurent 
le maintien de l'Égalité, de la liberté, du gouver¬ nement révolutionnaire et le raffermissement 

de la République d’après ces principes l’aristo¬ cratie va être réduite au silence et l’immoralité 
éxécrée, par les français regénérés. Voila les deux 
fléaux rédoutables, sauvés la france fibre, enchai-
nés les aristocrates, frappés les hommes immo¬ 
raux, et la révolution faite, demure à jamais 
assise sur des bases inébranlables. Vive la Répu¬ 
blique! vive la Convention! vive le Gouverne¬ ment révolutionnaire. 

Lassallette, Tonnelle, secrétaires 
et 81 autres signatures. 

(26) C 326, pl. 1422, p. 23. 
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